


 
Madame LE COZ Catherine 
Présidente du Comité départemental JPA 
46 avenue du 4 août 1944 
56000 VANNES 
 
Vannes, le 4 mars 2009 
 

 
Le comité départemental de La JPA du Morbihan lance en 2009 « Opération 1er Départ en 
vacances », l’objectif affiché est d’aider environ 50 enfants et jeunes à partir pour la pre-
mière fois en vacances. 

Avec le soutien financier de la Caisse d’allocations familiales, de la direction départementale 
Jeunesse et Sports et du Conseil général du Morbihan, et en partenariat avec Solidarité Laïque, 
les associations constitutives de La JPA et les PEP (Pupilles de l’Enseignement Public) qui pro-
poseront des places sur leurs séjours d’été à prix coûtant, le comité départemental de la JPA 
conduit l’opération « 1er départ en vacances ». L’objectif 2009 de ce projet novateur sur le dé-
partement, est d’aider au premier départ une cinquantaine d’enfants par l’octroi d’aides significa-
tives et incitatrices aux familles exclues des centres de vacances collectifs. 

Une mobilisation nouvelle des acteurs, en particulier autour des établissements publics d’éduca-
tion, des structures sociales et associatives sur les territoires ruraux et urbains qui sont invités à 
informer les familles et à communiquer les dossiers, est mise en œuvre. Elle est la garante de la 
réussite de ce projet. 

Partir en vacances doit être un droit pour tous y compris pour les familles aux revenus modestes, 
telle est l’affirmation politique affichée et fédératrice de cette initiative locale. 

Les dossiers de demandes de bourses à remplir par les familles, téléchargeables sur le site de la 
JPA  (www.jpa.asso.fr) sont à adresser par les structures au comité départemental JPA (46 Ave-
nue du 4 Août 1944 56000 Vannes). Une commission technique fixera la hauteur de l’aide indivi-
dualisée qui sera versée à l’organisme de vacances en déduction du coût restant à la charge des 
familles. 

 La Présidente, 
 Catherine LE COZ  
 
Pour tout renseignement :  
Jean-Yves L’Helgoualc’h 
Délégué national en Région 
3 Rue Vis 
29000 Quimper 
06 71 00 69 89 
jy.lhelgoualch@jpa.asso.fr 

Fiche de demande d’aide 

 sur le site de la JPA : 

 

www.jpa.asso.fr 

OU 

 Au Siège de l’association JPA : 

46 Avenue du 4 août 1944 

56000 VANNES 

 

02.97.42.61.78 


